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Organisations du conseil de fondation

� l’Académie suisse des sciences médicales – ASSM

� la Confédération suisse Office fédéral de la santé publique – OFSP

� la Fédération des médecins suisses – FMH

� l’Association suisse des infirmières et infirmiers – ASI

� l’Association Suisse pour les sciences infirmières – APSI

� la Société suisse d’odonto-stomatologie – SSO

� la Société suisse des pharmaciens – pharmaSuisse

� la Société suisse des pharmaciens de l’administration et des hôpitaux – GSASA

� l’Association suisse de physiothérapie – physioswiss

� l’Organisation suisse des patients – OSP

� l’Ente Ospedaliero Cantonale, Tessin – EOC

� H+ – Les Hôpitaux de Suisse

� la Fédération suisse des directeurs d’hôpitaux – FSDH

� Foederatio Medicorum Chirurgicorum Helvetica – fmCh

� le Collège de médecine de premier recours

� la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la sante – CDS

Cette brochure contient l’essentiel de notre stratégie. La version complète se trouve

sur notre site et peut être téléchargée: www.patientensicherheit.ch



Préface

Depuis sa création fin 2003, la Fondation pour la Sécurité des Patients a développé des

activités variées et de nombreux partenariats tout en consolidant son statut de plateforme

nationale. Son réseau d’institutions de soutien s’est aussi élargi, si bien qu’elle constitue

aujourd’hui la principale organisation d’envergure nationale active dans le domaine de la

sécurité des patients en Suisse.

La sécurité des patients et la gestion des risques cliniques sont au cœur de l’assurance qualité.

Compte tenu des évolutions que connaît le système de santé – forfaits par cas, soins intégrés,

complexité croissante des prestations et des structures de soins, pression des coûts et straté-

gie de qualité nationale –, les risques d’erreurs de traitement et de prise en charge pèsent tou-

jours plus lourd en termes de santé publique et leur prévention n’en est que plus importante.

Forte du travail de développement accompli ces dernières années, la fondation a revu son posi-

tionnement et repensé sa stratégie datant de 2005. Menées par le conseil de fondation, le

conseil consultatif et le secrétariat, ainsi que par la conférence des directrices et directeurs

cantonaux de la santé, ces réflexions ont donné naissance à la nouvelle stratégie 2010–2015.

La fondation entend continuer de jouer son rôle d’organisation constructive et dynamique,

résolument engagée pour la sécurité des patients. Elle approfondira ses priorités actuelles tout

en relevant de nouveaux défis. La mise en œuvre de la stratégie tiendra compte de l’évolution

courante et des ressources disponibles et s’inscrira dans la planification annuelle des activités.

Le titre choisi pour cette publication reflète la volonté de la fondation de faire avancer les cho-

ses à l’échelle nationale, de façon coordonnée et ciblée, pour le bien des patients: sécurité des

patients en Suisse – avanti!

Prof. Dieter Conen Dr Marc-Anton Hochreutener

Président Directeur
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Sécurité des patients – où en est la Suisse?

La sécurité des patients est un thème important en Suisse également. Différentes études

montrent que dans notre pays, comme dans d’autres systèmes de santé occidentaux, des

erreurs de traitement d’une étendue considérable surviennent. Dans une étude portant sur

3800 patients d’hôpitaux suisses, 21,4% des patients ont rapporté des erreurs de traite-

ment. L’extrapolation à partir de recherches de pays comparables indique que le nombre de

décès annuels dus à des erreurs dans les hôpitaux suisses est vraisemblablement de l’ordre

de 1000. C’est deux fois plus que l’ensemble des décès causés par la grippe, le SIDA et les

accidents de la circulation. La sécurité des patients n’est pas un problème de travail peu

minutieux mais une question de système.

Plate-forme nationale de promotion de la sécurité des patients

La Fondation pour Sécurité des Patients a été créée fin 2003 par les offices fédéraux de la

santé publique et des assurances sociales, de nombreuses associations professionnelles et

l’Académie suisse des sciences médicales. C’est une plate-forme nationale de promotion de

la sécurité des patients et d’apprentissage à partir des erreurs. Depuis sa création, elle s’est

développée et a traité des thèmes importants dans des projets nationaux et diffusé des

solutions concrètes. En raison de ressources modestes, son impact reste toutefois limité.

Les efforts de la Suisse dans le domaine de la sécurité des patients sont encore trop peu

coordonnés et n’ont en comparaison internationale pas encore l’action en profondeur et la

portée nécessaires.

La Fondation pour la Sécurité des Patients doit contribuer à des services de santé sécures.

Il faut qu’elle poursuive son développement. Ses activités doivent déployer davantage d’ef-

fets. Cela est possible si ses promoteurs, financeurs et partenaires maintiennent et renfor-

cent leur engagement sur la base de la présente stratégie.
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Stratégie 2010–2015

Cadre normatif

Mission

Développement et promotion de la sécurité des patients en Suisse.

Valeurs

La Fondation est axée de manière rigoureuse sur la sécurité des patients, elle est indépen-

dante et intègre, constructive, tournée vers les solutions et la pratique, flexible, dynamique

et agile, ouverte, respectueuse et honnête, digne de confiance, coopérative et en réseau.

Vision

La sécurité des patients est un thème prioritaire dans le domaine de la santé en Suisse. La

sécurité des patients est améliorée de façon permanente, perceptible et durable. Toutes les

personnes actives dans le domaine de la santé assument leur responsabilité pour la sécurité

des patients. La sécurité des patients est un élément fixe de la formation, de la formation

continue et du perfectionnement dans toutes les professions de la santé et pour toutes les

personnes travaillant dans le domaine de la santé. La culture de la sécurité, comme base de

la promotion de la sécurité des patients, est établie dans toutes les organisations de santé.

La Fondation pour la Sécurité des Patients y contribue. Elle est le centre de compétence et

de référence pour la sécurité des patients en Suisse et un «think tank» reconnu, engagé

vers l’excellence. C’est un partenaire de coopération privilégié des acteurs du domaine

de la santé. Elle développe conjointement avec les acteurs des solutions pour promouvoir

la sécurité des patients et encourage leur diffusion. L’assurance financière et en matière

de personnel est appropriée.
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Orientation stratégique
et points principaux

Orientation fondamentale

� La sécurité des patients est un élément central de la qualité.
La gestion des risques cliniques est une composante de la gestion de la qualité et des

risques et a pour objectif de promouvoir la sécurité des patients. La Fondation fournit des

prestations pour la gestion des risques cliniques.

� La Fondation est une organisation en réseau.
Elle se considère comme un «think tank» qui analyse en coopération des problèmes de

sécurité et développe, diffuse et évalue des solutions pratiques. Elle encourage le transfert

dans la pratique dans le cadre des ses possibilités.

Identifier et analyser
les problèmes de sécurité

Nouer des
coopérations

Diffuser des
connaissances
et des
solutions
concrètes

Concevoir des solutions
et les évaluer

Notre mission
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� Elle se positionne comme un partenaire de discussion actif
en relation avec la stratégie qualité de la Confédération. Elle indique quels domaines de la

stratégie qualité elle couvre.

� Dans ses activités, elle prend en compte autant que possible toutes les parties du pays.
La Fondation est une organisation nationale.

� La focalisation thématique naît de la vision.
L’intérêt du patient et la fourniture sûre de prestations (minimum d’erreurs) figurent au

premier plan. L’accent est mis sur la promotion de solutions pratiques pour les prestataires,

c’est-à-dire sur les activités cliniques au quotidien englobant toute la chaîne de traitement

(hospitalier et ambulatoire). Des activités au niveau global (direction, instances supérieures

telles qu’associations, autorités, public) sont en outre également possibles.

Niveaux d'action

Macroniveau

Mésoniveau

Microniveau

Politique, droit, public

Institutions/milieux faîtiers
(associations, sociétés spécialisées, autorités, gouvernement)

Gestion et direction des entreprises et des
établissements de santé (intégralité de la chaîne

de traitement, ambulatoire et hospitalier)

Quotidien clinique («Hotspots» sur la sécurité des
patients, niveau d’action, intégralité de la

chaîne de traitement, ambulatoire et hospitalier)
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� La sécurité des patients est un vaste domaine.
La diversité dans le contenu est importante, pour que ce vaste sujet soit représenté et puisse

développer ses effets. C’est pourquoi la Fondation couvre – avec des ressources limitées –

un large éventail de thèmes. Elle s’engage en même temps à viser une qualité élevée repo-

sant sur des données scientifiques. Elle choisit ses champs d’activité d’après des critères

définis (congruence avec la stratégie, pertinence, faisabilité, compétences et coopération

disponibles, sécurité financière).

� La Fondation fait également de la recherche.
L’accent porte sur la recherche pratique, elle fait par ailleurs également de la recherche

fondamentale.

� Elle cultive et développe les compétences suivantes en tant que facteurs de succès:
savoir-faire en matière de sécurité des patients, gestion de projet et de réseau, conseil, savoir-

faire opérationnel, management du changement, recherches, relations publiques, enseigne-

ment et lobbying.
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Délimitations

La Fondation pour la Sécurité des Patients …

… n’est pas une instance de surveillance, de contrôle ou d’application. Mais elle peut pro-

mouvoir et demander la régulation de solutions efficaces (best practice).

… n’est pas un centre s’adressant aux patients. Mais elle réalise des projets de soutien des

patients (patient empowerment pour la sécurité des patients).

… n’élucide aucune question de responsabilité. Mais elle peut mettre à l’ordre du jour le

thème des mécanismes de la responsabilité et de leurs conséquences sur la sécurité des

patients et les parties impliquées.

… n’assume pas de fonctions qui sont remplies par des organes d’éthique. Pour les ques-

tions relatives à l’éthique, elle décide selon le cas si elle assume un rôle actif.

… développe, valide et effectue des mesures dans le cadre de projets comme éléments de

base pour des améliorations. Mais elle n’est pas en premier lieu un institut de mesures.
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Orientation organisationnelle

� Elaborer des solutions structurelles
De plus en plus d’activités apparaissent qui deviennent des fonctions de routine (p. ex. l’ex-

ploitation d’outils). Afin que ces fonctions ne supplantent pas celles de «think tank» et de

développement, des solutions structurelles sont élaborées pour délimiter, voire déléguer ce

savoir faire à un plan organisationnel.

� Adapter la structure
L’équipe croissante du bureau adaptera sa structure et continuera d’élargir son éventail de

compétences.

� Professionnaliser la communication
La communication et le travail de relations publiques sont renforcés et professionnalisés.

� Renforcer le réseau
Le réseau est encore renforcé. En particulier, il faut convaincre les assureurs de soutenir la

Fondation et de participer à son financement.

� Aviser un développement durable
La Fondation est sous-dotée en comparaison avec des plates-formes semblables dans d’au-

tres pays et avec les développements internationaux. Croître est nécessaire pour remplir les

objectifs de la Fondation et soutenir un développement durable de la sécurité des patients.

Un doublement des activités et des ressources dans les cinq ans est visé.
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� Elaborer un nouveau concept de financement
Le financement de la Fondation s’est certes amélioré. Elle reçoit des fonds de 23 cantons,

de la Confédération, des associations, de donateurs tiers et de ses propres prestations. Le

financement reste toutefois incertain, limité dans le temps, souvent lié à des projets, cou-

teux pour l’organisation et peu sûr. Cela entrave la sécurité de la planification, la durabilité

et l’efficacité. Pour garantir sa mission de centre national de compétence, un nouveau con-

cept de financement de la Fondation est nécessaire. Ceci est en particulier dû au fait qu’une

partie essentielle du financement (contributions cantonales) doit faire l’objet d’une nouvelle

réglementation dès 2012. Le concept de financement doit être transparent et facilement

applicable.

� Comportement politique neutre
La Fondation pour la Sécurité des Patients évolue à l’interaction d’intérêts politiques. Elle

défend à cet égard son caractère de plate-forme nationale intégrante, constructive et d’or-

ganisation autonome bénéficiant d’un large soutien. Elle ne fait pas de politique, à l’excep-

tion de la politique de santé en faveur de la sécurité des patients, c.-à-d. qu’elle prend

position sur le fond. L’engagement commun constructif des différents représentants ou pro-

tagonistes continue à être garanti.

Les développements de fond et structurels décrits déterminent en principe le volume de

financement nécessaire. La question de savoir si le volume sera atteint dépend de la volonté

des financeurs. La conception des mécanismes de financement est réalisée en 2010 et 2011

dans un groupe de travail du conseil de fondation. Sans assurance financière, des réduc-

tions dans l’éventail de prestations et l’activité seront nécessaires.
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Bureau et contact

Fondation pour la Sécurité des Patients

Asylstrasse 77, 8032 Zurich

Téléphone +41 (0)43 243 76 70

Fax +41 (0)43 243 76 71

info@patientensicherheit.ch

www.patientensicherheit.ch


